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Additif 

Conform6ment 3 l'article 11 du règlement int6rieu.r provisoire du C&seil 
de sécurit6, le SecrÈtaire général présente l'exposé succinct suivant : 

La liste complste der questions dont le Conseil de sécurité est saisi figue 
dzns le doc.tixnt 3/11593, dat$ du 7 janvier 1975, et dans les additifs pertinents. 
Au cours de la semaine qui s'est termince le 8 mars 1975, le Conseil de sécurité 
est intervenu au sujet de la question suivante : 

39. La situation à Chypre (voir S/11185/Add.28, S/lll85/Add.29, S/l1185/Add.32, 
S/lliû5/Add.34, S/ll155/Add.43, S/11593/Add.7 et S/ll5,23/Add.8) 

Le Conseil de sécurité a poursuivi son examen de la question à ses 
1813ème et 1819&ne séances, tenues les 4 et 5 bars 1975, 
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